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POUR
L’OUVERTURE
DE CENTRES
D’ACCUEIL
SOUTENEZ LES FEMMES
FUYANT LA VIOLENCE
DOMESTIQUE AU VENEZUELA

HALTE À LA VIOLENCE
CONTRE LES FEMMES



Image au centre : Une militante d’Amnesty

International réclame protection et justice

pour les victimes de la violence contre les

femmes (Caracas, juillet 2008).

« POURQUOI S'ÉCHAPPER DU LIEU OÙ L’ON VIT, OÙ L’ON MANGE,
OÙ L’ON S’ACCOMMODE DES COUPS, SI C’EST POUR SE RETROUVER
DANS LA RUE, Y RESTER À NE RIEN FAIRE, OU Y MENDIER PARCE
QU’ [ON] N’A NULLE PART OÙ ALLER À CE MOMENT-LÀ ? »

F, une femme interviewée par Amnesty International en juillet 2007

VIOLENCE DOMESTIQUE AU VENEZUELA

La violence domestique est un phénomène

d’une ampleur mondiale. C’est la forme la plus

répandue de violence à l’égard des femmes, et

les effets qu’elle a sur les victimes, leur famille

et leur entourage sont étendus et profonds.

Au Venezuela, des milliers de femmes sont

battues, agressées verbalement et violées, ou

soumises à d’autres formes de violence

domestique par leur compagnon ou ancien

compagnon. Rien qu’en 2007, 4 484 femmes

ont appelé la permanence téléphonique mise en

place par l’INAMUJER (Institut national de la

femme) afin de signaler des violences.

Cependant, d'après les organisations locales,

seule une femme sur neuf dénonce aux

autorités les violences dont elle est victime au

sein du foyer. La grande majorité, pour diverses

raisons, reste silencieuse.

La violence domestique porte atteinte aux droits

des femmes, et notamment aux droits à la vie, à

l’intégrité physique, au meilleur état de santé

physique et mentale susceptible d'être atteint, et

à l’égalité devant la loi. Certains États, dont le

Venezuela, se sont engagés à respecter, protéger

et honorer ces droits en devenant parties à une

série de traités internationaux. Chaque jour,

cependant, les femmes vivant dans l’ombre de la

violence domestique sont privées de ces droits.

Les autorités vénézuéliennes ont pris des

mesures positives dans le but d’éradiquer la

violence domestique, en particulier avec

l’adoption de la Loi organique de 2007 relative

au droit des femmes de vivre à l’abri de la

violence. Ce texte dispose que l’État a

l’obligation de prendre toutes les mesures

administratives, législatives, judiciaires et autres

requises pour favoriser le respect de cette loi,

afin de réaliser les droits des femmes victimes

de la violence (article 5). En reconnaissant la

dimension relative aux droits humains au cœur

de la violence domestique, cette loi renforce le

devoir gouvernemental de protéger les

personnes en danger et de sanctionner les

auteurs de ces actes.

Cependant, près de deux ans après l’adoption

de la loi, il existe toujours un véritable fossé

entre les objectifs affichés par ce texte et son

application sur le terrain. Un obstacle de taille

empêchant les femmes de bénéficier de la

protection promise tient à la grave pénurie de

centres d'accueil pour les femmes connaissant

la violence domestique.

LE DROIT À LA PROTECTION,
LE DEVOIR DE PROTÉGER

Les infractions relevant de la violence

domestique passent largement inaperçues,

seule une proportion minime des cas étant

signalée. Les raisons pour lesquelles les

femmes répugnent à dénoncer cette violence

sont complexes, mais elles sont souvent en

rapport avec la non-application ou l’inefficacité

des mesures de protection existantes. Dans de

nombreux cas, en raison de l’absence de

protection adaptée, il n’existe pour elles aucun

lieu sûr.

Les femmes aux prises avec la violence

domestique se demandent comment elles vont

subvenir à leurs besoins si elles quittent un

compagnon violent. Souvent, leur compagnon

les a empêchées de travailler et elles en sont

venues à dépendre de lui financièrement. Mais

surtout, elles redoutent les conséquences d’un

éventuel départ sur leurs enfants. Bien des

femmes pensent qu’elles sont forcées de rester

avec leur agresseur, si le seul autre choix

consiste à se retrouver sans domicile et dans

l’incapacité d’assurer leur subsistance ou celle

des personnes à leur charge. En 2003, le

rapporteur spécial des Nations unies sur le

logement convenable l’a expliqué dans les

termes suivants : « Bon nombre de femmes

continuent à vivre dans un climat de violence

familiale par crainte de se retrouver sans abri si

elles refusent de se laisser maltraiter ».
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« LES ÉTATS PARTIES [DOIVENT
PRENDRE] DES MESURES POUR
CRÉER OU APPUYER DES SERVICES
DESTINÉS AUX VICTIMES DE
VIOLENCES DANS LA FAMILLE, DE
VIOLS, DE VIOLENCES SEXUELLES
ET D'AUTRES FORMES DE
VIOLENCE FONDÉE SUR LE SEXE
(NOTAMMENT REFUGES,
PERSONNEL MÉDICAL
SPÉCIALEMENT FORMÉ, SERVICES
DE RÉINSERTION ET DE CONSEIL). »

Comité pour l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes,
Recommandation générale n° 19 (1992).
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Amnesty International est un mouvement mondial regroupant 2,2 millions de personnes
dans plus de 150 pays et territoires qui luttent pour mettre fin aux atteintes graves aux droits
humains.

La vision d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun peut se prévaloir de tous
les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans d’autres
textes internationaux relatifs aux droits humains.

Essentiellement financée par ses membres et les dons de particuliers, Amnesty International
est indépendante de tout gouvernement, de toute tendance politique, de toute puissance
économique et de toute croyance religieuse.
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Index : AMR 53/001/2009

Amnesty International
International Secretariat
Peter Benenson House
1 Easton Street
Londres WC1X 0DW
Royaume-Uni

www.amnesty.org

« JE SUIS ARRIVÉE AU CENTRE D’ACCUEIL, LE PREMIER CENTRE, ET
J’AVAIS TRÈS PEUR, MAIS JE TROUVE QUE DANS CES LIEUX LES GENS
SONT TRÈS CHALEUREUX, ILS REGONFLENT VOTRE AMOUR-PROPRE ET
ACCORDENT DE L’IMPORTANCE À LA FEMME QUE VOUS ÊTES. QUAND ON
EST LÀ, ON N’A PAS PEUR, D'AUTRES FEMMES SONT LÀ AUSSI, ON PEUT
VRAIMENT FAIRE CONFIANCE À CES CENTRES. »

D, une femme interviewée par Amnesty International en juillet 2007

‘THE LAW IS THERE, LET’S USE IT’
ENDING DOMESTIC VIOLENCE IN VENEZUELA
Index : AMR 53/001/2008
Consultable sur : www.amnesty.org/library

HALTE À LA VIOLENCE
CONTRE LES FEMMES

Photo de couverture :

Une porte s’ouvre sur

une cour intérieure au

Venezuela

Les centres d’accueil jouent un rôle

déterminant, en proposant aux femmes

concernées et à leurs enfants un lieu sûr où

elles sont hébergées dans l’attente d’une

solution durable. Avec un logement d’urgence

de ce type, ces femmes bénéficient d’une

chance réelle de reconstruire leur vie.

La législation vénézuélienne reconnaît

l’importance des centres d’accueil. La loi de

2007 engage l’ensemble des autorités

vénézuéliennes, à l’échelon du pouvoir central,

des États et des municipalités, à mettre sur

pied dans chaque commune du Venezuela des

centres d’accueil gérés conformément aux

normes de l'INAMUJER et destinés aux

femmes fuyant une relation violente.

Cependant, fin 2008, seuls deux centres

gérés par les autorités nationales étaient

apparemment en activité dans tout le pays.

Ces centres font l’objet des louanges des

femmes qui y ont fait halte, mais ils sont

bien trop peu nombreux pour répondre aux

besoins actuels.

Il est indéniablement urgent d’ouvrir des

centres supplémentaires, et ce dans tout le

Venezuela. Il faut associer à tout engagement

de créer de nouveaux centres des mesures

pratiques visant à une mise en œuvre réussie.

Il est donc crucial, à cet effet, de débloquer les

ressources nécessaires et de donner un degré

de priorité élevé à la création et au

financement de nouveaux centres d’accueil.

À longue échéance cependant, les centres

d’accueil ne représentent qu’un aspect d’une

solution multiforme. La sécurité financière,

l’accès à des soins de santé, le logement et

l’emploi restent des besoins urgents après le

répit initial autorisé par les centres d’accueil.

Cependant, la création de nouveaux centres

demeure l’une des nécessités les plus

pressantes ; elle ne peut être repoussée. Des

milliers de femmes aux prises avec la violence

domestique comptent sur le gouvernement

vénézuélien pour honorer ses engagements et

défendre leurs droits.

RECOMMANDATIONS

� Condamner la violence domestique

Sensibiliser l’opinion publique à la
question de la violence domestique

� Utiliser le système d’enseignement
pour s’attaquer aux préjugés

� Abolir les lois discriminatoires à
l’égard des femmes

� Enquêter sur les plaintes relatives à
des actes de violence domestique et
poursuivre leurs auteurs présumés

� Éliminer les obstacles qui entravent
les poursuites en matière de violence
domestique

� Dispenser aux responsables
concernés une formation obligatoire
sur la violence domestique

� Assurer un financement suffisant

� Prévoir des services d’aide aux
femmes

� Recueillir et publier des données
sur la violence domestique

� Faire connaître leurs droits aux
femmes

AMNESTY INTERNATIONAL APPELLE LES AUTORITÉS VÉNÉZUÉLIENNES À :

Ces recommandations s’appuient sur le Programme en 14 points d’Amnesty
International pour la prévention de la violence domestique.

� METTRE DES LIEUX D’ACCUEIL SÛRS À LA DISPOSITION DES FEMMES
QUI FUIENT LA VIOLENCE

Financer et créer suffisamment de foyers temporaires ou d’autres lieux d’accueil
sûrs où les femmes seront hébergées tout en conservant leur intimité, leur
autonomie personnelle et leur liberté de mouvement. Ces lieux d’accueil doivent
donner aux femmes la possibilité de se rétablir physiquement et moralement et, à
plus long terme, les aider à trouver un logement sûr et répondant à leurs besoins.


